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Les exploitations en vente directes de cet
échantillon se caractérisent par une surface de 41
ha de SAU pour 300 brebis mères, ce qui en fait
des exploitations plus petites que les autres qui
comportent en moyenne 62 ha de SAU pour 600
brebis mères. En revanche, ces exploitations en
vente directe ont plus de main d’œuvre disponible
(2.2 UTAF contre 1.9 UTAF). Cette différence est
due aux activités de transformation, de
communication et de vente qui sont très
chronophages et engendrent donc une
augmentation de la charge de travail (gestion du
fichier client, gestion de la communication,
organisation des livraisons…).

L’atelier ovin est moins productif que les autres
élevages suivis, avec un taux de mise bas de 78 %
contre 85 % et une productivité de 80 % contre 90
%. Cette productivité plus faible est cependant
rattrapée par une meilleure technicité en ce qui
concerne l’engraissement des agneaux. Pour des
durées d’engraissement équivalentes (environ 150
jours), les poids carcasses apparaissent supérieurs
de 1.5 kg pour le groupe en vente directe, le tout
avec un coût alimentaire moindre. En effet, les
exploitants arrivent à produire des animaux plus
lourds pour 11 € de moins par EMP (23€ de
charges d’alimentation / EMP contre 34€). Cela
représente une économie non négligeable.

D’un point de vue économique, la vente directe
permet une meilleure valorisation des agneaux
avec un prix moyen de 156 € contre 102 € pour les
autres fermes. Malgré des charges opérationnelles
plus importante 79 € contre 61 € / brebis (charges
spécifiques d’abattage, commercialisation et
transformation), la marge brute reste supérieure
de 8 € / brebis. Il est donc essentiel de noter que
malgré des structures plus petites, employant une
main d’œuvre plus importante, les exploitations en
vente directe semblent tirer leur épingle du jeu.

Les résultats globaux sont également meilleurs
pour ceux pratiquant la vente directe, moins de
charges de structures (22 100 € de moins) pour un
EBE bien supérieur (20 300 € de plus), les résultats

courant par unité de main d’œuvre étant
équivalents (41 700 € pour 41 100 €), une plus
petite structure permet donc de rémunérer plus
de main d’œuvre.

Si l’on s’en tient au résultat économique on
pourrait croire que la vente directe est la solution
idéale pour valoriser au mieux ses agneaux. Mais
attention, ce type de commercialisation à des
spécificités souvent contraignantes qui ne sont pas
adaptées à tous. Il arrive que la vente directe
s’accompagne d’une baisse de la technicité au
niveau du troupeau (baisse de productivité,
engraissement de moins bonne qualité …). Il est
donc essentiel de ne pas relâcher sa vigilance en ce
qui concerne la qualité des animaux produits. Cela
pourrait avoir un impact négatif sur l’image des
produits et de ce type de commercialisation si la
vente directe s’accompagne trop souvent d’une
perte de qualité du produit fini. Il est donc
important de ne pas sous-estimer l’ampleur des
changements de rythme de travail qu’engendre la
vente directe et qu’une perte de vigilance est
souvent vite arrivée. Par conséquent, avant de
vous lancer, il est capital de calculer la rentabilité
de l’opération en chiffrant très précisément le
temps passé aux activités spécifiques très
chronophage : chargement des animaux, transport
à l’abattoir, récupération de la marchandise,
livraison de la viande, organisation des livraisons,
relationnel avec les clients…

La Chambre d’agriculture possède un outil
permettant de calculer la rentabilité de la vente
directe en colis, magasin et en saucisse-merguez.
N’hésitez pas de vous rapprocher de votre
technicien pour vous faire accompagner dans cette
démarche.

Vous pouvez retrouver ces outils de calcul en 
ligne dans la rubrique boite à outil : 
https://paca.chambres-agriculture.fr/la-chambre-
dagriculture-des-alpes-de-haute-provence/vous-
etes-agriculteur/
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EXPLOITATIONEXPLOITATIONEXPLOITATION

LIVRAISONLIVRAISONLIVRAISON

• Véhicule adapté
+ un toit 
+ un sol antidérapant 
+ un pont de déchargement 

avec lattes transversales 

+ CCTROV* (ex- CAPTAV**)

+ Autorisation de « transporteur
type 1 » (DDCSPP)

• Véhicule adapté
• En bon état et aéré 
• Absence d’éléments blessant
• Nettoyable et désinfectable
• Certificat d’étanchéité
• Registre de transport (lieu, 

date, heure de départ)

• Véhicule adapté
• En bon état et aéré 
• Absence d’éléments blessant
• Nettoyable et désinfectable
• Certificat d’étanchéité

Préalables 
• Une formation de découpe et de transfor-

mation (sans CAP boucher, transformation 
possible uniquement)

• Soumission du plan du projet à la DDCSPP

• Chambre froide pour réception des  
carcasses et stockage, salle de découpe, 
lavabo à commande non-manuelle, murs 
lisses et lavables, vestiaire, sanitaire 

• Formation hygiène (conseillée)
• Guide des bonnes pratiques  de découpe

(sans intermédiaire)

• De 0 à 4°C
• Séparation des secteurs propres  / sales , des zones

humides / sèches, des zones froides / chaudes
• « Marche en avant »

• Étiquetage 
conforme  
des produits

• Déclaration à  
la DDCSPP***

Respect des mêmes obligations 
de transport qu’au retour de 
l’abattoir

• Caisson isotherme avec pain de 
glace ou plaques eutectiques

• Température à contrôler à l’aide 
 d’un thermomètre

• Véhicule frigorifique 
non-congelant avec 
attestation CEMAFROID 
de moins de 12 ans

Dans un rayon inférieur à 80 km 
(<200 km dans certaines conditions)
et si <30% de la production
• Enregistrement auprès de la DDCSPP  

(dérogation agrément CE)

Autres conditions de commercialisation
• Agrément de la DDCSPP

VENTE À DES INTERMÉDIAIRES

Pour en savoir plus, prendre contact avec
• DDCSPP 04 : 04 92 30 37 00
• Chambre d’Agriculture 04 : 06 87 51 12 26 / 06 77 84 11 19
• Maison Régionale de l’Elevage Sud PACA : 04 92 72 56 81

LA VENTE DIRECTE DES PRODUITS OVIN VIANDELA VENTE DIRECTE DES PRODUITS OVIN VIANDE
Quelques notions réglementaires à connaître

De 50km à 65km

+ de 80 km ou  
plusieurs ouvertures

- de 80 km et une 
seule ouverture

De 0km à 50km + de 65km

Certificat de compétences au transport routier 
d’ongulés domestiques et de volailles
Certificat d’Aptitude Professionnelle pour le 
Transport d’Animaux Vivants
Direction Départementale de la Cohésion  
Sociale et de la Protection des Populations

*CCTROV :  

**CAPTAV :  

***DDCSPP : 

Réglementation stricte 
• Carcasses ou pièces de 
gros suspendues
• Pas de communication 
entre cabine et caisse
• 7°C pour les carcasses 
et pièces de gros 

TRANSPORT DES ANIMAUXTRANSPORT DES ANIMAUXTRANSPORT DES ANIMAUX

TRANSPORT DE LA VIANDETRANSPORT DE LA VIANDETRANSPORT DE LA VIANDETRANSPORT DE LA VIANDE

ABATTOIR AGRÉÉ 
OBLIGATOIRE

ABATTOIR AGRÉÉ 
OBLIGATOIRE

ABATTOIR AGRÉÉ 
OBLIGATOIRE

LOCAL À LA FERMELOCAL À LA FERMELOCAL À LA FERME

DÉCOUPE ET/OU TRANSFORMATIONDÉCOUPE ET/OU TRANSFORMATIONDÉCOUPE ET/OU TRANSFORMATION
STOCKAGESTOCKAGESTOCKAGE VENTE DIRECTEVENTE DIRECTEVENTE DIRECTE

ATELIER DE 
DÉCOUPE

ATELIER DE 
DÉCOUPE

ATELIER DE 
DÉCOUPE
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Une étiquette individuelle est obligatoire. Elle doit reprendre tous les éléments
énumérés dans le document d’accompagnement (voir page précédente).
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